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Question écrite n° 18170

Texte de la question

M. Jean-Marie Aubron attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des
affaires rurales sur la chute du prix du lait. Les prix des poudres de lait ont fortement baissé depuis quelques
semaines. Les conséquences sur le prix du lait sont immédiates et importantes. Sans l'ajustement sur les
produits de grande consommation, la baisse pour le premier trimestre aurait été de plus de 12 euros/1 000 litres.
Ainsi, cet ajustement de 7,5 euros sur les produits de grande consommation obtenu au premier trimestre 2003
montre le travail réalisé depuis quelques mois par la profession agricole pour intégrer au mieux la valorisation
des produits de grande consommation sur le marché intérieur. Les agriculteurs souhaitent aller encore plus loin
dans cette intégration mais souhaitent également que les relations commerciales avec la grande distribution
évoluent vers plus de transparence et une meilleure répartition des marges. La profession sollicite l'intervention
de la Commission européenne pour un rétablissement des outils de gestion des marchés. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre en faveur de la filière laitière.

Texte de la réponse

Le mécanisme d'indexation permettant de fixer les orientations relatives au prix du lait en France est mis en
oeuvre au moyen d'un accord interprofessionnel, signé entre les producteurs laitiers et les transformateurs, et ce
depuis novembre 1997. Il s'agit donc d'une démarche privée, qui intervient dans le cadre d'un accord négocié au
sein de la filière laitière. Le prix de base du lait découle de la prise en compte d'un certain nombre de variables,
dont l'évolution de la valorisation des produits industriels « beurre » et « poudre de lait », de la valorisation de
certains fromages vendus à l'exportation, et, depuis le début de l'année 2003, des prix des produits de grande
consommation (PGC) valorisés sur le marché national. L'examen de ces évolutions au niveau national permet
de déterminer des recommandations nationales trimestrielles. Elles sont communiquées aux instances
interprofessionnelles régionales, qui se réunissent pour définir la variation du prix de base pour le trimestre à
venir. En cas de désaccord, la recommandation nationale s'applique. Malgré la prise en compte d'un nouvel
indicateur relatif aux PGC valorisés sur le marché national, les dernières recommandations relatives au prix du
lait sont à la baisse. Cette situation conduit à fragiliser le revenu d'un certain nombre de producteurs laitiers,
confrontés à une baisse de rentabilité de leur activité. Parallèlement, l'industrie laitière se trouve confrontée à
une conjoncture économique très difficile, tout particulièrement sur les marchés des produits industriels, dans la
mesure où leur valorisation, dans certains cas, est inférieure au prix d'achat du lait payé aux producteurs.
S'agissant des relations commerciales avec la grande distribution, la circulaire du 16 mai 2003 relative à la
négociation commerciale entre fournisseurs et distributeurs, dite circulaire Dutreil, a rappelé le cadre juridique de
l'action administrative résultant notamment de la loi du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations
économiques, ainsi que l'objectif de la réduction négociée des marges arrières entre fournisseurs et
distributeurs. Un article de la loi de modernisation économique actuellement en discussion a matérialisé les
engagements pris par le gouvernement et notamment Messieurs Hervé Gaymard et Renaud Dutreil, devant les
professionnels agricoles. Enfin, s'agissant des outils de gestion du marché mis en oeuvre par la Commission
européenne, la France a obtenu lors des derniers comités de gestion « lait et produits laitiers », en liaison étroite
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avec ses partenaires européens, des hausses du niveau des restitutions pour la poudre de lait écrémé (+
17,5 %), pour les poudres grasses (+10,1 %), ainsi qu'une hausse de l'aide à la fabrication de caséines et
caséinates (+ 14,3 %). Comme par le passé, le ministère de l'agriculture s'attache à défendre auprès des
services de la Commission le maintien d'outils de gestion du marché efficaces. En tout état de cause, l'objectif
de maintien d'un prix rémunérateur et juste reste la priorité de l'ensemble des acteurs de la filière laitière, et qui
fait l'objet d'un suivi attentif de la part du ministère de l'agriculture.
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